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Classement et Échelles de traitement 

 

À chaque début d’année scolaire, il est important de valider votre échelon salarial.  Celui-ci est déterminé par une 

combinaison de votre scolarité et de votre expérience.  Pour déterminer votre classement l’Entente Nationale dit : 

 
Source : https://sern.qc.ca/wp-content/uploads/sites/52/2021/11/2021-11-17_FSE_Entente_2020-2023.pdf     p.109 

 

 

 

https://sern.qc.ca/wp-content/uploads/sites/52/2021/11/2021-11-17_FSE_Entente_2020-2023.pdf


 

 

 

 

 

 

 

Ensuite ce classement sera appliqué à l’Échelle de traitement unique : 

 

 
 

Source : https://sern.qc.ca/wp-content/uploads/sites/52/2021/11/2021-11-17_FSE_Entente_2020-2023.pdf     p.119 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://sern.qc.ca/wp-content/uploads/sites/52/2021/11/2021-11-17_FSE_Entente_2020-2023.pdf


 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous êtes en formation continue ou que vous retournez aux études, il est important de fournir vos 

nouveaux relevés de notes, périodiquement, à l’employeur. 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

Vous pouvez trouver l’échelon attribué par l’employeur en consultant votre relevé de paie sous l’onglet 

Identification : 

 
 

     N’hésitez pas à communiquer avec le service des ressources humaines du CSSRDN si vous croyez être  

     mal classé et de communiquer avec nous en cas de litige avec l’employeur. 
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